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FORMULAIRE 15 
AVIS DE CESSION DU RANG D’UN PRIVILÈGE 

ARTICLE 43 DE LA LOI 
Loi sur le privilège dans l’industrie de la construction

Nom du créancier privilégié :

Adresse :

Le créancier privilégié cède le rang du privilège mentionné dans l’avis de privilège daté du 20 ,

enregistré comme acte no à l’acte no , en ce qui concerne les

biens-fonds décrits à l’Annexe A, aux conditions suivantes :

Date:

(témoin) (signature du créancier privilégié)

REMARQUE : si le créancier privilégié n’est pas une personne morale, la cession doit être attestée par l’affidavit d’un témoin 
signataire.

ANNEXE A 
(Si le privilège grève le local, fournissez une description du local suffisante aux fins de l’enregistrement aux termes de la Loi sur  
l’enregistrement des droits immobiliers ou de la Loi sur l’enregistrement des actes, selon le cas.)  

(Si le privilège ne grève pas le local, indiquez l’adresse municipale du local ou, s’il n’y en a pas, l’emplacement du local.)
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,
, en ce qui concerne les
biens-fonds décrits à l’Annexe A, aux conditions suivantes :
REMARQUE : si le créancier privilégié n’est pas une personne morale, la cession doit être attestée par l’affidavit d’un témoin signataire.
ANNEXE A
(Si le privilège grève le local, fournissez une description du local suffisante aux fins de l’enregistrement aux termes de la Loi sur  l’enregistrement des droits immobiliers ou de la Loi sur l’enregistrement des actes, selon le cas.) 
(Si le privilège ne grève pas le local, indiquez l’adresse municipale du local ou, s’il n’y en a pas, l’emplacement du local.)
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